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PROGRAMME DE FORMATION 

Sauveteur Secouriste du Travail – Formation initiale 

 
I. CENTRE DE FORMATION 

 
Nom de l’organisme de formation : O.F. LA PASSERELLE  
Adresse : 1 ALLEE VACLAV HAVEL 68170 RIXHEIM  
Code postal : 68170  
Localité : RIXHEIM  
 
Téléphone : 03 89 54 21 55   
Email : formation@la-passerelle.fr  
 
Numéro SIRET : 314 816 737 00048  
Organisme privé activité principale 85.59A – Formation continue adultes 
 
Nom de la personne à contacter : Merih GAUTER  
 
 

II. ACTION DE FORMATION 
 

Intitulé : Sauveteur secouriste du travail – Formation initiale 

 

Description et détail : 

Maîtriser et prévenir les dangers de l’entreprise, les procédures et protocoles internes en cas d’urgence 

et également être capable d’exécuter correctement les gestes de secours destinés à : protéger la 

victime et les témoins, alerter les secours d’urgence adaptés, empêcher l’aggravation de la victime, lui 

porter secours et préserver son intégrité physique en attendant l’arrivée des secours spécialisés.  

 

Formateurs : 

Formateur SST certifié INRS et à jour 

 

Objectifs pédagogiques : 

Cette formation permet, par l’acquisition de compétences spécifiques, de : 

- Repérer les situations dangereuses dans son entreprise et savoir à qui et comment relayer ces 
informations ; 
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- Participer à la mise en œuvre d’actions de prévention et/ou de protection. 

- Savoir qui et comment alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise ; 

- Maîtriser les conduites à tenir et les gestes de premiers secours (mettre en sécurité la personne 
accidentée, réagir face à un saignement ou un étouffement, utiliser un défibrillateur et 
pratiquer un massage cardiaque…) ; 

 
Durée : 

14 heures réparties sur 2 journées. 

 

Délais d’accès :  

3 à 5 mois 

 

Tarif : 

Sur demande 

 

Méthode pédagogique : 

Théorique et pratique, cours conforme au programme de l’INRS     

  

Outils pédagogiques : 

Avant tout, des exercices pratiques illustrent chaque situation théorique. Les simulations d’accident 

utilisent des scénarios probables et spécifiques en relation avec le poste de travail des stagiaires. Le 

formateur évalue les stagiaires tout au long de la formation. Cette évaluation se déroule lors d’exercices 

pratiques et d’apprentissages gestuels. Puis, à la fin de la formation par des simulations d’accidents, les 

stagiaires se retrouvent face à des cas concrets de synthèses. Le formateur contrôle la trousse de 

secours et donne également des conseils sur la prévention des risques. 

 

Modalité d’évaluation : 

Une évaluation est réalisée tout au long de la formation, et une certification finale. À l’issue de cette 

évaluation certificative, un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail valable 24 mois sera alors 

délivré au candidat qui a participé activement à l’ensemble de la formation, et qui a fait l’objet d’une 

évaluation continue favorable de la part du ou des formateurs. La formation continue de la formation 

SST doit avoir lieu pour ne pas perdre les bénéfices de sa carte SST et ses compétences en sauvetage 

et secourisme.   
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Contrôle des prérequis avant formation : 

Aucune connaissance n’est pré́-requise pour cette formation. Pour autant, dans le cadre de notre 
politique de certification Qualiopi, chaque apprenant devra un questionnaire d’analyse du besoin et 
attentes avant le début de la formation afin d’identifier les forces et faiblesses de l’apprenant sur les 
différents sujets portant sur la formation afin d’adapter cette dernière au public formé. 
  
Handicap 
Lors de l’inscription à nos formations, nous étudions avec le candidat en situation de handicap et à 
travers un questionnaire les actions que nous pouvons mettre en place pour favoriser son 
apprentissage. 

Pour cela, nous pouvons également nous appuyer sur un réseau de partenaires nationaux 
préalablement identifiés. 

Cependant certains types de handicap peuvent rendre impossible l’apprentissage du domaine étudié.  

Merci de prendre contact avec notre référent handicap Merih Gauter au 0771687229 ou 
formation@la-passerelle.fr 

 

 


